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L.J.C. et M.I. 
 
Visite en Asie Océanie 
Le 10 janvier, je rentrais d’Asie. Un long voyage de près de deux mois, qui m’a permis de 
connaître un autre secteur de la Congrégation: Thaïlande, Japon, Hong Kong, Philippines, 
Australie, Nouvelle-Zélande et Indonésie. Je ne vous parlerai pas de chacun de ces pays, 
mais j’aimerais partager avec vous quelques faits et attitudes qui m’ont frappé davantage 
au cours de cette visite et m’ont aidé à mieux comprendre la vocation missionnaire. 
 
L’amour des hommes 
Au cœur de cette vocation il y a l’amour des hommes, surtout des plus pauvres, un amour 
simple, évangélique, inventif. Cet amour est fait de présence, de respect, de bonté, de 
dévouement. Pour que l’Evangile soit accepté, il faut commencer par aimer, comme le 
Christ a aimé, et savoir se faire aimer. 
 
Partout où je suis allé, m’a-t-il semblé, les Oblats sont proches des gens et les aiment 
sincèrement et sont aimés d’eux. Dans un de ces pays, j’entendais un étranger, employé 
de gouvernement, avouer: « Moi-même, je ne suis pas capable d’aimer ces gens! ». Si 
c’avait été un Oblat, j’aurais été bouleversé. 
 
Selon les circonstances, l’amour des Oblats s’exprime de multiples façons: enseignement 
de l’anglais et organisation de « kindergartens » (Japon), responsabilités universitaires et 
projets d’habitations (Philippines), « marriage encounters » et retraites spécialisées 
(Australie), partage de la vie des squatters (Bagong Barrio, Philippines), organisation de 
repas pour les plus pauvres (Fremantle, Australie), promotion de l’élevage des chèvres et 
des canards (Indonésie)... sans parler de la présence oblate dans les moyens de 
communication, ou auprès des prisonniers, ou dans les paroisses et collèges et dans le 
ministère ordinaire. C’est très diversifié et on tient bon, même s’il y a peu de conversions, 
comme au Japon, et si les dangers sont parfois réels, comme au sud des Philippines. 
Après les tremblements de terre et la guerre civile, on ne s’est pas découragé; on a repris 
le travail et on rebâtit. 
 
En certaines de ces missions, on sent une vitalité remarquable qui nous atteint comme 
une bouffée d’air frais. Parfois j’étais porté à me dire: Ceux qui manquent d’espérance en 
quelques vieilles provinces auraient avantage à voir ces choses et à constater qu’il y a 
encore des jeunes ici qui s’intéressent à nous et à notre action. 
 
En ses manifestations, l’amour apostolique est souple, très libre. Il répond au besoin 
précis, à l’appel concret qui aujourd’hui se fait entendre à lui. Il prend sa source en Jésus-
Christ. C’est le regard du Christ sur le monde et son amour pour le monde. Et il tend vers 
Jésus-Christ: faire connaître et aimer Jésus-Christ, par le témoignage des œuvres et de la 
vie et jusqu’à 1 annonce explicite du salut en Jésus-Christ, à travers la libération de 
l’homme telle que lui-même l’a, annoncée et réalisée. 
 
Ce qui peut nuire le plus à cet amour, je l’ai remarqué aussi, c’est la division entre nous. 
Par là, si l’on n’y prend garde, on paralyse une mission et on brise tout enthousiasme 
apostolique. Le testament de notre Fondateur: « Parmi vous, la charité, la charité, la 
charité, et au dehors, le zèle pour le salut des âmes », garde toute son actualité. L’un ne 
va pas sans l’autre. La charité entre nous qui ne serait pas ouverte au monde des pauvres 



ne serait pas charité oblate, et le zèle qui ne s’appuierait pas sur une acceptation vraie et 
l’amour mutuel entre Oblats demeurerait vide. Son témoignage serait sans force. 
 
La défense des droits humains 
A Jakarta, la veille de mon départ, je fus témoin de ceci. Une quarantaine de fugitifs du 
Viêt-Nam venaient d’arriver dans le port, après 15 ou 17 jours en mer, en de petites 
barques et dans des conditions de misère et de privations extrêmes. L’Indonésie ne leur 
permettait pas de descendre sur terre et refusait de les accueillir. Un Père de Maryknoll et 
d’autres personnes essayaient de les ravitailler et de leur obtenir refuge en divers pays. 
L’Australie et les Etats-Unis, semble-t-il, étaient disposés à les recevoir. Ce sort est 
présentement celui de quelques milliers de personnes sur la Mer de Chine. Et ce n’est là 
qu’une illustration du sort fait à des centaines de milliers d’êtres humains en diverses 
parties du monde. 
 
En de nombreux pays où travaillent les Oblats se posent de sérieux problèmes de justice 
sociale. Le Conseil général, en session plénière, a commencé l’étude de cette question. 
Quelle place doit occuper l’action pour la promotion de la justice dans notre vocation? Il 
est certain qu’aujourd’hui aucun Oblat ne peut rester indifférent devant ce problème. Le 
souci d’un monde plus juste doit être constamment présent dans son ministère comme 
dans sa vie. 
 
Certains Oblats se donnent davantage à cette promotion de la justice par des 
engagements directs. Ils auront parfois l’impression d’être considérés comme des « 
marginaux », des « cas spéciaux »... Ils ne le sont pas, bien au contraire, mais — ils le 
savent aussi — ce travail direct pour la promotion de la justice est difficile, délicat. Il 
touche publiquement personnes et institutions, il agace souvent beaucoup de gens. Il 
demande à la fois prudence et courage. Je remarque ceci: on exige habituellement 
beaucoup plus de l’apôtre pour la justice que de tout autre apôtre, on le veut parfaitement 
équilibré, exemplaire en tout! Parce que son action est plus avancée sans doute et 
dérange davantage, on se montre plus sévère, trop sévère. C’est peut-être une 
sauvegarde, mais c’est aussi une croix, la croix du « prophète », qui comprend toujours 
une part de solitude. Celui qui y est appelé par le Seigneur doit accepter de la porter, 
mais il faut aussi que les autres évitent, autant que possible, de l’alourdir sans raison. 
 
Plus tard, à mesure que notre réflexion se poursuivra, j’aurai l’occasion de revenir sur le 
sujet. Pour le moment, retenons ceci: il est impossible d’avoir pour but l’évangélisation 
des pauvres sans être préoccupé du problème de la justice. 
 
Bientôt nous entreprendrons la montée vers Pâques. Nos Constitutions nous rappellent 
que nous sommes « les coopérateurs du Christ Sauveur dans son mystère pascal » (art. 
7) et nous demandent de « porter en nous l’état de mort de Jésus, afin que la vie de Jésus 
opère en tous » (art. 14). 
 
En vous souhaitant Joyeuses Pâques, je vous dis: Puissiez-vous vivre intégralement ce 
mystère et en être partout les fidèles témoins! 

	


